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Notre église Sainte-Fare 
rouvre ses portes ! 



Durant cette pandémie, comme tout au long de mes mandats, je restais
à disposition des uns et des autres à la mairie en cas de besoin. Au
cours des 28 années à votre service, j'ai toujours eu à cœur de
défendre vos intérêts généraux mais aussi de vous aider dans vos
situations personnelles lorsque cela était possible. Je garderai en
mémoire des moments très difficiles à gérer, de jour comme de nuit,
auprès de vos familles. Mais je garderai aussi en mémoire des moments
forts et joyeux, qui m'ont toujours donné la foi et la force de continuer
à vos côtés. 

Aujourd'hui, c'est le cœur lourd que je vous annonce me retirer en ce
début d'année et laisser la place à la relève. Je vais désormais orienter
mes disponibilités principalement vers mes proches, en particulier mes
cinq petits-enfants et retrouver je l'espère, un peu de calme, essayant
de ne garder en mémoire que les souvenirs positifs de ces années
passées à la mairie. Je sais pouvoir compter sur mes collègues élus
pour poursuivre les engagements pris, dans l'intérêt général, avec
courage et conviction. 

En ce début d'année, j'adresse mes meilleurs vœux de santé et de
réussite, à vous et vos familles, ainsi qu'à l'ensemble des agents de la
mairie, enseignants, sapeurs-pompiers, gendarmes de la brigade
territoriale et du poste à cheval, bénévoles, associations, facteurs et
éboueurs ainsi qu'à tous nos concitoyens du Pays de Fontainebleau,
aux collaborateurs de l'agglomération et du Parc du Gâtinais. 

Bonne année 2023 et excellente santé à tous. 

Patrice MALCHÈRE
Maire d'Achères-la-Forêt

ÉDITO SOMMAIRE

Chères Achéroises, chers Achérois, 

Vous priant de m'excuser, je vous adresse
aujourd'hui un message que je n'envisageais pas
voilà quelques mois. Après différentes opérations
chirurgicales ces dernières années, je récupérais
assez bien mais j'ai contracté comme bon nombre
d'entre vous un virus Covid qui s'éternise, sans
véritables douleurs mais exténuant par moment. 
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Vingt talentueux artistes locaux ont exposé leurs
œuvres du 12 au 20 mars 2022 lors du Salon de
Printemps, sur la thématique "Balade en Gâtinais".
Félicitations à Mmes Carrion et Deshouillières-
Desmedt ainsi qu'à M. Lantran qui ont reçu des prix,
remis par la députée Mme Sylvie Bouchet-Bellecourt,
par la conseillère départementale et vice-présidente du
Département, Mme Béatrice Rucheton et par le maire,
M. Patrice Malchère. Les visiteurs ont pu également
admirer les œuvres de l'invitée d'honneur, Mme
Christiane Meunier-Clisson. 
Merci à Mme Françoise Le Mer qui a organisé le Salon
de Printemps tout au long de ses mandats d'élue, avec
passion et engagement. 

Un salon de Printemps coloré

Gardons notre forêt propre ! 

Merci aux Achérois qui se sont une nouvelle fois
mobilisés pour participer à l'opération Forêt
belle aux côtés des élus achérois et du président
du Smictom, Pascal Gouhoury. Cette opération a
permis de collecter de nombreux déchets afin de
préserver notre forêt et de pouvoir continuer à
en profiter au quotidien dans un cadre agréable.

À la recherche des œufs de Pâques
Le grand jeu de Pâques organisé
par la municipalité a permis aux
enfants de passer un joyeux
moment. Carte en main, ils ont
parcouru le village à la recherche
des numéros inscrits sur des oeufs
et lapins en carton, parsemés tout
au long du parcours. Une
récompense chocolatée et un
goûter leur ont été offerts à l'issue
du jeu. 

Un parcours d'agrès pour tous 
Notre parcours d'agrès a été inauguré le 22
avril, en présence de la députée Mme Sylvie
Bouchet-Bellecourt et du président de la CAPF,
M. Pascal Gouhoury. En mars, les Achérois ont
été sollicités afin de choisir le nom de ce
parcours : "l'espace sportif de Candy" a été
retenu. Cet espace situé près de l'école est
accessible à tous, les enfants de moins de 12
ans sont sous la responsabilité de leurs parents. 
Le saviez-vous ? Des QR codes vous
permettent de suivre des consignes afin de
réaliser les mouvements correctement.

Moment festif pour nos aînés 
Le banquet des anciens, animé
par Claudine et Landis, a laissé de
beaux souvenirs en mai dans la
tête des invités. Repas de fête,
chansons et danses sur des notes
d'accordéon... Nos ainés étaient à
la fête, aux côtés des élus
présents, pour un beau moment
intergénérationnel.
Félicitations aux doyens de
l'assemblée pour leur belle
longévité, Mme Ada Longuepée
et M. Michel Lefki  !  
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R E T O U R  E N  I M A G E S

https://www.facebook.com/SylvieBouchetB?__cft__[0]=AZWE5-kK__8lOkfTszzsohX3EyCxZLivwkNA9ODYW23TKZd9aCeV7SfDRZ9lDbtFK0QNNpLjsPrZxT4qYvsSZAd1DAQD5Am4VpJKQKe0Rcy5SNinLM-rSraFqOpGmoD0xK7sO9P0jBrXwSWgpaqBFVW4LsS5fsQjC6arPn7S-pNpuTU7nzYAS05IgbHYqUyc3sHmfapY9hZornm_I6ksnOJA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/departementdeseineetmarne?__cft__[0]=AZWE5-kK__8lOkfTszzsohX3EyCxZLivwkNA9ODYW23TKZd9aCeV7SfDRZ9lDbtFK0QNNpLjsPrZxT4qYvsSZAd1DAQD5Am4VpJKQKe0Rcy5SNinLM-rSraFqOpGmoD0xK7sO9P0jBrXwSWgpaqBFVW4LsS5fsQjC6arPn7S-pNpuTU7nzYAS05IgbHYqUyc3sHmfapY9hZornm_I6ksnOJA&__tn__=-]K-R


L'année scolaire clôturée par un tour du monde

Une fresque pour patienter jusqu'aux Jeux Olympiques
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R E T O U R  E N  I M A G E S

L'Amicale des Parents d'Elèves s'est mobilisée
afin de proposer à nos enfants une kermesse de
fin d'année, le 11 juin. 

Soleil et jeux à la kermesse

Jeux en bois, jeux d'eau ou d'équilibre, il y en
avait pour tous les goûts et tous les âges. Les
enfants ont pu participer à la grande tombola,
qui leur a permis de gagner des lots offerts par
les commerçants locaux : merci à eux ! Enfin, la
buvette a connu du succès et les confections
maison ont ravi petits et grands...

Le 24 juin a eu lieu la fête de l’école des Vaublas. Tous les élèves, de la
petite section au CM2, accompagnés de deux intervenants du
Conservatoire des deux Vallées, ont proposé un beau spectacle sur le
thème “le tour du monde”.
Chansons, danses ou saynètes ont rythmé la soirée. Merci aux enseignants,
ATSEM et personnel de l’école pour la préparation en amont de cette belle
fête !
A cette occasion, Monsieur le Maire, Patrice Malchère, a remis aux élèves
de CM2 qui quittaient l’école pour rejoindre le collège en septembre, un
dictionnaire et une encyclopédie offerts par la mairie.

Juste avant les vacances d'été, les
élèves de CM1-CM2 de Monsieur
Boursaut ont réalisé une fresque
olympique, accompagnés par les
services de la Communauté
d'agglomération du Pays de
Fontainebleau. Cette réalisation
intervient dans le cadre du label
Terre de jeux obtenu par notre
commune en 2021. 
Avec le graffeur Vincent Vieu dit
Vince, ils ont peint l'une des
disciplines des JO, l'escalade, sport
très prisé dans notre secteur, avec
quelques spots mondialement
connus.

Bravo aux enfants pour le beau
travail réalisé, qui met de la couleur
dans le village et égaye le mur de la
bibliothèque...

https://www.facebook.com/PaysFontainebleau/?__cft__[0]=AZVx018pfvL4ZGkULNKWXba_kBZVypBF4Q2vyxHmDqBAZ5JlMTZ1tUjdkVywvwVWfr8LXjcOKdx1OTFDbfO9JLNKiVOlSIVyqbUyPWVylgDNaJqO1E54oFWa8oHB2h7mht5u6fj3DFT2DqDFAyoOvpbeV7kCPexJZgcWWK7lmGOPN6HwJdcmp_h2rqOnxkr9ZgLGzpLI7V3v0YIuiJB6t9M2&__tn__=kK-R


Noël à Achères 

Les commémorations du 8 mai et du 11
novembre, qui marquent la fin des
combats des deux guerres mondiales, sont
un moment solennel important qui
contribue au devoir de mémoire. Elles
permettent de ne jamais oublier que des
hommes et des femmes se sont battus et
ont perdu la vie afin de défendre les
libertés dont nous jouissons aujourd'hui. 
Le saviez-vous ? Laurent Poli, dont une
rue porte son nom à Achères, faisait partie
des résistants qui ont été exécutés le 21
juillet 1944 à Arbonne-la-Forêt, dans la
plaine de Chanfroy.  

Découvrir la lecture autrement

La boite aux lettres installée devant la
mairie a permis aux petits Achérois
d'écrire leurs vœux au Papa Noël qui leur
a répondu. A l'école, un goûter préparé
par les élèves, l'équipe pédagogique et
des parents volontaires a été offert aux
familles le 9 décembre. Quelques jours
après, le Père Noël faisait une visite aux
écoliers pour leur remettre leurs cadeaux
offerts par la mairie. 
Enfin, le conseil municipal a offert le
traditionnel colis de Noël aux aînés de 70
ans et plus, accompagné d'un joli dessin
des écoliers. Il était composé de produits
locaux (miel d'Achères, terrine d'Ury,
rillettes de Valpuiseaux, confiture de
Boutigny) et d'une bouteille de
champagne. 
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A l'occasion de l'événement national
Partir en livres, qui promeut la lecture
sous toutes ses formes et dans tous les
lieux, l'équipe municipale a proposé aux
Achérois de tous âges de se rassembler
le 6 juillet, sur les Plâtières, afin de
partager un moment autour des livres.
Merci aux conteuses, Anne-Sophie,
Laurence, Marie-Laure et Estelle, qui
ont assuré des contes lus en plein air
tout au long de l'après-midi. Un
moment convivial et fédérateur, que
nous renouvellerons certainement.
Merci aux personnes qui ont participé à
cet événement ! 

Commémorations et hommages

R E T O U R  E N  I M A G E S

Canicule et solidarité

L'été dernier, plusieurs vagues de
chaleur ont touché notre région. Les
élus se sont mobilisés afin de prendre
des nouvelles des seniors et des
personnes plus fragiles inscrites sur le
registre PAU, Plan Alerte Urgence.
130 personnes ont été jointes par
téléphone et ont toutes confirmé
qu'elles étaient en forme ou bien
entourées par leur famille. Une action
de proximité et de solidarité très
appréciée par les bénéficiaires. 

Vous souhaitez vous inscrire sur ce
registre ou inscrire l'un de vos
proches? N'hésitez pas à contacter la
mairie au 01 64 24 40 11 ou à
télécharger le formulaire sur le site de
la mairie. 



             L'ouverture des commissions
répond à notre souhait de vous associer
à la vie municipale et de vous faire
participer au travail de réflexion et de
réalisation des projets.

être validées par le maire ou votées en
conseil municipal. 

Comment rejoindre une commission ?  
Afin de garantir le bon fonctionnement de
la commission, les places seront limitées.
Vous êtes intéressés ? Complétez le
formulaire d'engagement (à retrouver sur
le site) et déposez-le à la mairie avant le 28
février 2023. Vous souhaitez en savoir plus
sur les modalités, le fonctionnement des
commissions et le rôle que vous pourriez y
jouer ? Venez en discuter avec nous le 28
janvier 2023, entre 10h et 12h, à la Ruche
de Candy. 

Lors des dernières élections municipales
en 2022, les deux listes en lice
proposaient dans leur programme
l'ouverture des commissions au public.  
La mise en place de cette initiative au
premier trimestre 2023 vous permettra de  
vous impliquer dans la vie communale, en
proposant vos idées et en donnant vos
avis sur les sujets abordés. L'ouverture des
commissions répond à notre souhait de
vous associer à la vie municipale et de
vous faire participer au travail de réflexion
et de réalisation des projets.

Quel est le rôle d'une commission ? 
Les commissions ouvertes, listées ci-
dessous, étudient les projets liés à leurs
thématiques, préparent les projets de
délibérations, organisent et mettent en
place les actions une fois les délibérations
votées. Les commissions n'ont pas
vocation à acter des décisions, qui doivent
nt 

> Commission communication 
et démocratie participative

Vice-présidente : Estelle BERTÉE

Démocratie participative : ouverture des commissions aux Achérois(e)s

Communication municipale  : retour sur le sondage

V I E  D É M O C R A T I Q U E  E T  M U N I C I P A L E

En octobre dernier, un sondage lancé par
la mairie a permis de recueillir vos avis  
 sur les supports de communication
municipaux et la façon dont vous les
percevez et les utilisez. 
Nous souhaitons tout d'abord vous
remercier pour votre participation
massive, car vous avez été une centaine à
y répondre. Cela montre, une fois encore,
que la vie de votre commune vous tient à
cœur et cela nous réjouit. 

Le magazine, support le plus utilisé
Parmi les différents supports de
communication, le magazine municipal est
celui que vous utilisez le plus. C'est une
véritable source d'informations, et nous
maintiendrons donc sa réalisation et sa
diffusion. La commission Communication 
 a proposé de passer sa périodicité
d'annuelle à semestrielle, afin de garantir
une information actualisée, ce que nous
testerons cette année. 

Nous lui avons également donné un
petit coup de lifting et nous espérons
que cette nouvelle version vous plaira.
L'info popu arrive en deuxième position,
nous poursuivrons donc la diffusion
régulière d'informations dans vos boîtes
aux lettres, même si nous essayons de
tendre vers une réduction du papier.

Développement du numérique
La page Facebook et le site internet
sont  utilisés régulièrement, nous
poursuivrons la mise en ligne
d'informations sur ces supports. Plus de
la moitié des participants au sondage
plébiscite le développement d'une
application mobile. C'est un sujet qui
sera étudié au cours de l'année. La mise
en place d'une lettre d'informations
numérique est une idée que vous avez
largement validée, à près de 70%. Elles
seront mises en place dans les
prochaines semaines. 

Si vous souhaitez faire partie de la liste
de diffusion, vous pouvez télécharger le
formulaire d'autorisation sur le site
internet ou le remplir en mairie et le
déposer au secrétariat. 
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Des idées à développer
Nous vous proposions également de
développer des réunions publiques sur
des thématiques à définir. 60% d'entre
vous y sont favorables. Parmi vos
suggestions, un compte instagram, le
développement de l'affichage, davantage
d'échanges directs et de rencontres, la
poursuite des consultations : autant
d'idées que nous consignons et que nous
nous attèlerons à développer au cours de
l'année pour répondre au mieux à vos
attentes.  

Info + : une information détaillée sera
faite sur le site de la mairie, la page
Facebook et via une lettre d'informations
numérique concernant les modalités
d'ouverture. Une charte d'engagement
sera également mise en ligne à l'issue du
prochain conseil municipal le 26 janvier.

Les commissions ouvertes au public

> Commission travaux, voirie, 
sécurité et chemin

Vice-président : Philippe GUITTON

> Commission cadre de vie

Vice-président : Philippe GUILLEMET

> Commission environnement et
transition écologique 

Vice-présidente : Caroline MAILLARD

> Commission animation de village
(fêtes, manifestations, culture et sport)

Vice-présidente : Camille MIDOU
      

Le rôle des commissions est détaillé sur le site de la mairie

> Commission jeunesse et vie
associative 

Vice-présidente : Laëtitia SALINGROD
      

Rencontre 
avec les élus

 
le 28 janvier

de 10h à 12h
 

Salle La Ruche
de Candy 



Le 1er juillet 2022, Isabelle
Poncin, secrétaire de mairie
depuis 1985, a pris sa retraite
après 38 années de service à
Achères-la-Forêt. Nous la
remercions pour son travail
et son investissement dans
notre commune, et lui
souhaitons une bonne
retraite ! 

Des départs à la retraite et des arrivées
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En avril 2022, l'équipe a été
renforcée avec l'arrivée d'Aude
Joly, qui gère notamment : 
> les demandes d'urbanisme
> l'organisation du centre de loisirs 
> l'état-civil
> le cimetière
> l'assistance de la direction

I N T E R G É N É R A T I O N N E L

Des rencontres intergénérationnelles

V I E  D É M O C R A T I Q U E  E T  M U N I C I P A L E

Après deux années de crise sanitaire, vous avez exprimé
l'envie de vous retrouver, de repartager des moments
conviviaux si importants pour la vie du village. Le conseil
municipal a donc proposé en octobre une journée
intergénérationnelle, avec une balade le matin et un après-midi
jeux de société, ouverts à tous. Près de 40 personnes ont
participé à cette journée et ont souhaité que ces moments se
réitèrent tout au long de l'année. Ces activités
intergénérationnelles ont donc été pérennisées : la commission
Animation vous accueille tous les premiers mercredis du mois à
la Ruche de Candy. Ainsi, nous avons déjà eu l'occasion de vous
retrouver lors d'après-midis jeux de société et d'un atelier
créatif "décorations de Noël" animé bénévolement par Marie,
fleuriste de Récréation intérieure. 

CONTACT : 
 

Le secrétariat est joignable au 
01 64 24 40 11 les lundis, mardis,
vendredis et samedis de 8h30 à 12h 
ou par mail : acheres.la.foret@orange.fr 

Après-midi jeux de société à la Ruche de Candy, 
dans le cadre des activités intergénérationnelles.

Atelier créatif décorations de Noël, animé par la fleuriste Marie Barcque.

En juin dernier, Isabelle Poncin passe
le relais à Ludivine Tilland.

Aude Joly a rejoint l'équipe.

Pour la remplacer, la commune a accueilli Ludivine Tilland, le
1er septembre 2021, ce qui a permis une période de
transition. Depuis le 1er juillet 2022, Ludivine Tilland est
officiellement directrice générale des services. Ludivine
Tilland est en charge notamment de la gestion du personnel,
des finances et de l'administration générale. 

Un programme varié pour le début d'année  
Un programme a été défini jusqu'à l'été prochain, vous pourrez
profiter d'une dégustation de galette en janvier, d'un goûter
crêpes pour la chandeleur, d'ateliers préparation de semis pour
le potager, de décorations de Pâques ou lecture, ou encore
d'une initiation à la sculpture du bois. A chacun de ces ateliers,
quelques tables seront disponibles pour accueillir les personnes
qui préfèrent se retrouver autour des jeux de société. 

Info + : des personnes sont également intéressées pour
marcher en groupe, vous pouvez vous présenter chaque
premier mercredi du mois sur le parking de la mairie, à 14h,
pour une marche à plusieurs. 

Retrouvez le programme détaillé sur le site, rubrique Loisirs et
culture / Evénements et sorties. 

4/01 Une galette presque parfaite ! 

1/02 Chandeleur et jeux de société 

1/03 On prépare les semis ! 

5/04 Oh... la jolie déco de Pâques ! 

3/05 A la découverte du bois ! 

Le programme du premier semestre 



Le 7 juillet dernier, l'émotion était forte à
l'école des Vaublas lors de la fête
organisée pour dire au revoir à Monsieur
Boursaut, directeur de l'école pendant 20
années ! Ses élèves, mais aussi les anciens
et leurs parents se sont rassemblés
nombreux pour l'occasion. Chanson
personnalisée, haie d'honneur, partage de
souvenirs, discours et pot de l'amitié ont
ponctué ces derniers moments au sein de
l'école. 

À la découverte d'Oléron pour les élèves de CM1-CM2

J E U N E S S E
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Au revoir Monsieur Boursaut ! 

Un nouveau directeur pour l'école
En septembre, Monsieur Delangle a pris
la direction de l'école. Professeur de
français à l'étranger (Espagne, Chine,
Allemagne) en début de carrière, il a
rejoint l'Éducation nationale il y a 5 ans.
Après quelques mois passés au sein de
l'école, il se réjouit du bon accueil que
les parents lui ont été réservé. "L'équipe
pédagogique est très soudée, c'est une
bonne école !", précise-t-il.
 

Nous souhaitons à Monsieur Boursaut
une bonne continuation et une belle
réussite dans ses nouvelles fonctions. 

Monsieur le Maire,
Patrice Malchère, a
salué le travail de
Monsieur Boursaut,
son investissement
pour développer
l’école, et les
bonnes relations qui
ont animé ces
longues années de
collaboration. 

Cette année, le fil rouge sera la science
fiction, thème qui guidera certaines
sorties et activités. "Je souhaite également
intégrer davantage les parents dans l'école,
explique le directeur, à l'instar de la
journée de Noël du 9 décembre. J'envisage
une journée autour du sport, aux beaux
jours. C'est une manière de faire découvrir
d'autres facettes de l'école." Nous
souhaitons à M. Delangle pleine réussite
dans ses nouvelles fonctions. 

Du 11 au 15 avril dernier, 19 élèves de CM1-CM2 de la
classe de Monsieur Boursaut ont eu la chance de
participer à un séjour sur l'île d'Oléron, sur la
thématique "A la découverte de la faune et de la flore".
Pendant ces 5 jours, la cohésion d'équipe était au
rendez-vous, et les activités ont rythmé le séjour. 

Au programme : 
> étude de l’adaptation des plantes et des animaux au
climat marin
> fabrication d’un cerf volant
> atelier découverte du plancton
> initiation au char à voile
> visite du site ostréicole de Fort Royer
> jeu de piste
> paddle et kayak

Cette classe multisports, qui représente un coût total de
12 756 € (soit 680 € par enfant), a été financée à 50%
par la mairie et l’APE a également soutenu ce projet, à
hauteur de 2 000 euros. Deux familles ont été aidées
par le biais du CCAS. 
  



Février : un programme complet ! 
La commune ouvrira son centre de loisirs
pour les prochaines vacances d'hiver, du
20 au 24 février et pourra accueillir 28
enfants. La directrice du centre, Marie-
Laurence Masson, a déjà composé son
équipe et sera accompagnée de Johanna
en tant qu'animatrice et de Léane en tant
que stagiaire BAFA.  Les inscriptions sont
ouvertes depuis le 9 janvier. 

Bilan et projets de l'Amicale des Parents d'Élèves

Le centre de loisirs de plus en plus plébiscité
En 2022, 163 enfants ont été accueillis au
centre de loisirs, dont 101 achérois. 
Les places étant plébiscitées, la priorité
est donnée aux Achérois sur les deux
premières semaines d'inscription. Au delà
de ces dates, les inscriptions sont
ouvertes à toutes les familles des
communes voisines. Le centre de loisirs
est ouvert une semaine à chaque
vacances scolaires sauf à Noël, trois
semaines en juillet et la dernière semaine
d'août.  Les thématiques choisies par
l'équipe d'animation permettent de
proposer des activités ludiques : voyage
au fond des océans, découverte de
l'espace, la jungle, au pays de Peter Pan, à
l'école des sorciers et sorcières... Des
ateliers sont organisés pour diversifier les
animations : ainsi les enfants ont pu
découvrir le langage des signes ou l'art de
la composition florale...

Malgré un ralentissement des activités en raison de la crise sanitaire, l’APE se
mobilise tout au long de l’année pour proposer des actions aux familles. 
Les bénéfices récoltés permettent d’aider l’école à financer ses projets (participation
au transport du projet cinéma à Fontainebleau, à la classe de découvertes avec
nuitées, etc.) et d'organiser des activités hors temps scolaire pour les enfants de
l'école. Chaque année scolaire débute par un pot d’accueil des nouveaux parents, un
moment fort agréable pour se rencontrer et échanger. Des ventes sont organisées
régulièrement (chocolats pour les fêtes de Noël et Pâques, objets personnalisés avec
les dessins des enfants…). À l’occasion des fêtes de fin d’année 2021, l’APE a eu le
plaisir d’offrir aux enfants de l’école une photo avec le Père Noël. En juin 2022, ce
fut le retour tant attendu de la kermesse pour nos écoliers. Un grand nombre de
participants, des jeux, une tombola, un barbecue et un temps parfait ont fait de cet
événement un véritable succès ! Un pot de fin d’année participatif a été proposé le
1er juillet, pour le grand plaisir de tous.

A chaque début d'année, des parents d'élèves sont élus au sein de l'école. Ils vous
représentent aux conseils d'école, une fois par trimestre, auxquels assistent
également les enseignants et un représentant de la mairie. C'est l'occasion de
discuter de la vie des élèves à l'école : activités envisagées, organisation, utilisation
de la caisse scolaire... Les parents d'élèves sont là pour relayer vos questions et
réflexions. Ils sont aussi présents pour vous épauler, si vous en avez besoin, en cas
de soucis liés à l'école. N'hésitez pas à les solliciter si vous en ressentez le besoin.
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Rendez-vous sur le site Achereslaforet.com /
Enfance et jeunesse / Centre de loisirs pour le
dossier d'inscriptions et le programme détaillé.  

Des projets pour les mois à venir
L’année 2022-2023 a débuté par le traditionnel pot de rentrée. En octobre, les
enfants ont eu plaisir à participer à une boum déguisée puis à la fête d’Halloween,
organisée avec l’association Animons ensemble. Les ventes de gâteaux ont repris, la
première a eu lieu en octobre et les prochaines se tiendront en janvier, avril et juin.
Pour Noël, des ventes ont été proposées : chocolats, madeleines… D’autres auront
lieu dans l’année (objets personnalisés avec dessins des enfants, vente de chocolats
de Pâques…). En avril, le festival du livre aura de nouveau lieu :  l’occasion de
découvrir une collection de livres sélectionnés par des professionnels de la littérature
de jeunesse. Enfin, l’année se terminera par la kermesse le 10 juin, une soirée
barbecue après la fête de l’école (date à confirmer) et une présence à la Saint-Jean le
24 juin. 

Parents, l'association a besoin de vous !
L’association est composée de parents bénévoles et volontaires. « Nos membres actifs
regorgent d'idées et d'énergie pour faire avancer l'association et récupérer des fonds au
profit des enfants, explique Jenny Lévesque, trésorière de l’APE. Que ce soit pour une
aide régulière ou ponctuelle, selon vos disponibilités, vous êtes donc les bienvenus, toute
l’année". L’APE a besoin de nouveaux membres pour continuer de mener à bien les
projets en faveur des enfants et pour innover avec d'autres idées d'animations.

Contacts : 
> Sydney Desseilles, président 
> Jenny Lévesque, trésorière

> Carole Aarib, secrétaire
Mail : apeacheres@gmail.com 

Les parents d'élèves élus pour l'année
2022-23 : Alexa Kontzler, Cédric Belvèze,
Delphine Damon, Elodie Kubica, Estefania
Castro Belhout, Jenny Lévesque, Jeremy
Ripoche et Karine Do Nascimento. 
> deleguesdesparents.acheres@gmail.com
Retrouvez toutes leurs coordonnées sur
le site internet de la commune.

Les parents d'élèves élus, interlocuteurs privilégiés pour la vie scolaire



          L'offre du TAD, Transport à  la
Demande, s'étoffera probablement
en cours d'année pour satisfaire
davantage d'utilisateurs.

Un dispositif test a été installé en
décembre 2021 rue du Closeau, à l'entrée
de Meun, afin de faire ralentir la
circulation. Après quelques mois de mise
en service, un sondage a été effectué
auprès des habitants. Vous avez été 72 à y
répondre. A la question "Pensez-vous que
le dispositif a permis de faire ralentir la
circulation ?", 46 ont répondu oui, 26 non.
A la question     "Le dispositif est-il suffisant
en termes de sécurité ? ", 34 ont répondu
oui, 31 non. Des propositions ont été
soumises (dos d'âne, ralentisseurs,
coussins berlinois, radars pédagogiques,
stop...). 
Un premier rendez-vous avec le Département,
qui gère les routes départementales dont celle
du Closeau, a déjà

La sécurité aux abords de l'école, un sujet au cœur des discussions

La mobilité durable, un enjeu à développer pour notre territoire

C A D R E  D E  V I E  E T  T R A V A U X

Face à l'augmentation du prix des
carburants, aux répercussions que
l'utilisation massive de la voiture peut
avoir sur la circulation et aux
importantes émissions de CO2, la
nécessité de repenser ses
déplacements semble indispensable.  

La compétence des transports dépend
de la communauté d'agglomération du
pays de Fontainebleau, cependant, les
élus Achérois se sentent concernés et
s'investissent dans les groupes de
travail liés à cette thématique. Cette
année, la CAPF  a lancé un groupe de
travail sur les liaisons cyclables en
forêt. Les élus des communes
concernées se sont réunis pour
identifier les itinéraires les plus adaptés
qui permettraient de relier toutes les
villages entre eux, ainsi que
Fontainebleau. Des itinéraires ont donc
été proposés à l'ONF et validés. La
prochaine étape, en attente de mise en  
place par l'ONF, consiste à baliser les
chemins pour plus d'accessibilité. Une
bonne nouvelle pour ceux qui n'osent
s'aventurer dans la forêt par crainte de
s'y égarer !  

Le TAD en développement
Le Transport à la Demande, lancé par la
CAPF en 2020, rencontre du succès. 

Des réunions avec les élus sur ce sujet
ont permis toutefois de faire remonter
les améliorations attendues par les
usagers : le nombre de créneaux par jour,
de places dans la navette, d’arrêt par
village et la difficulté à réserver. Ces
sujets sont en cours d'étude pour une
amélioration, et l'offre TAD s'étoffera
probablement en cours d'année, pour
satisfaire davantage d'utilisateurs.  

Pensez covoiturage et auto-stop 
Le covoiturage et l'auto-stop occupent
de plus en plus le terrain. L'application
Rezo mobicoop propose sur une seule
interface  deux solutions de transports
partagés : le covoiturage avec Mobicoop
et l'auto-stop avec Rezo pouce. Le parc
du Gâtinais a d'ailleurs proposé en fin
d'année des formations pour "auto-
stopper" en toute sécurité. Preuve en est
que l'ensemble des acteurs du territoire
prend le sujet à cœur et essaie
d'introduire ces modes de déplacements
plus durables dans notre quotidien. 

Vous avez des retours d'expérience à nous
faire sur votre propre utilisation ? 
Vous avez des questions ? 
N'hésitez pas à adresser un mail à la mairie
(acheres.la.foret@wanadoo.fr) afin que
nous puissions échanger avec vous.
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Le TAD propose chaque jour 3 courses 
vers et depuis Fontainebleau-Avon

Faciliter les déplacements doux sur notre territoire
est l'un des objectifs des élus.

du Closeau, a déjà permis d'éliminer
certaines propositions, non réalisables
légalement ou techniquement. Les
réflexions se poursuivent pour compléter
ce dispositif et pour renforcer la visibilité
du passage piéton situé devant la mairie.
L'inscription de ces travaux de
sécurisation sera proposée
prioritairement en conseil municipal pour
le budget 2023. Lors des balades
paysagères organisées en juillet dernier,
les participants ont soulevé la nécessité
de renforcer la sécurité  routière dans le
village. 
Des possibilités d'améliorations sur
d'autres secteurs sensibles sont donc
actuellement étudiées afin de mener un 

projet cohérent de sécurisation des
trajets, notamment les circulations
douces. Mais tous ces aménagements
n'auront d'effet que si nous,
automobilistes, respectons les limitations
de vitesse qui encadrent la circulation
dans notre commune. 



Entretien des trottoirs

Les branches débordant sur la voie
publique doivent être coupées à
l'aplomb de la clôture de propriété
et évacuées des trottoirs.
Chaque riverain est tenu de balayer,
désherber et déneiger les trottoirs
et caniveaux devant sa façade, sa
clôture. 
Le fleurissement devant chez soi est
autorisé à condition de l'entretenir
et de ne pas gêner le passage des
piétons.

Les panneaux de signalisation doivent
être visibles, les piétons et véhicules
doivent pouvoir circuler librement.

Veillez à ne pas laisser vos chiens
aboyer de manière intempestive. 
Sur le domaine public, vos chiens
doivent être tenus en laisse et vous
êtes priés de ramasser leurs déjections. 
Les chiens de catégories 1 et 2 doivent
être muselés. Ils font l'objet d'un permis
de détention, dont la délivrance se fait
auprès de la mairie. 

Au printemps dernier, les agents ont
réalisé la mise en place de la zone
limitée à 30 km/h, rue Laurent Poli :
création de 5 îlots de rétrécissement de
voirie, marquage au sol des
emplacements de stationnement et
signalisation. 

Des travaux pour améliorer votre quotidien

C A D R E  D E  V I E  E T  T R A V A U X

En avril 2022, les agents ont retiré les
racines de lierre, qui avaient largement
fragilisé l'intérieur du mur de la
bibliothèque. Ce dernier a été rejointoyé.
La rénovation de la partie extérieure,
côté chemin de Nemours, sera réalisée
cette année. 

Quelques règles de 
bien-vivre ensemble

Du lundi au vendredi de 7h à 20h
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à
19h30
Les dimanches et jours fériés de
10h à 12h

Les travaux de bricolage ou jardinage,
sources de bruit, sont autorisés
uniquement : 

Après 22h, les bruits sont considérés
comme du tapage nocturne et sont
donc formellement interdits.

Bruit de voisinage

Propriétaires de chien

Gestion des poubelles

Seuls les conteneurs homologués sont
acceptés, il doivent être sortis le lundi
soir au plus tôt et rentrés le mercredi
matin au plus tard. Les sacs plastiques
sur le sol sont interdits. Pour récupérer
un bac, contactez le Smictom.

Feux de jardin

Le brûlage à l'air libre de tous déchets
est interdit toute l'année et à toute
personne (particuliers, entreprises,
collectivités).
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A l'issue des travaux de restauration de
l'église, les agents se sont attelés à la
remise en état du parvis de l'église :
création de l'espace enherbé, remise au
propre des trottoirs, nettoyage des
bancs, réaménagement des massifs...

Régulièrement, les agents nettoient les
chemins communaux et peuvent être
amenés à abattre les arbres menaçant de
chuter. Ici, les agents en action derrière
le domaine de la Garenne, près de la
station d'épuration.

Tout au long de l'année, les agents communaux effectuent des travaux dans le
village afin d'améliorer votre cadre de vie. Ils sont chargés de l'entretien des
bâtiments, des espaces communaux (cimetière, espaces verts...) et du nettoiement
de la voirie. Ils aident également à l'organisation des fêtes communales et
cérémonies. Si les conditions météorologiques le nécessitent, ils peuvent effectuer
le déneigement de la voirie. Enfin, ils réalisent ponctuellement des distributions en
boites aux lettres. 



Des actions à mettre en place
Aménagements, sécurité routière, mobilité,
stationnement, urbanisation, patrimoine,,
biodiversité...Ces thématiques qui  touchent
votre cadre de vie ont été abordées lors de
ce temps d'échange avec vos élus afin de
prendre conscience des enjeux en termes
d’aménagements de notre territoire. 

Plan Local d'Urbanisme intercommunal : enjeux et objectifs

U R B A N I S M E
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Prochaines étapes
Le premier semestre 2023 sera consacré à
l'élaboration du PADD (Projet d'Aménage-
ment et du Développement Durable). Ce
document constitutif du PLUi  définira les
orientations et objectifs du territoire. 

Des supports en ligne 
Vous pouvez consulter le site internet
dédié au PLUi : http://plui-pays-
fontainebleau.fr/. Un registre de
concertation est en ligne via le lien :
S’exprimer – PLUi – Fontainebleau (plui-
pays-fontainebleau.fr) afin de collecter vos
idées, vos envies mais également vos
interrogations. Des documents sont
également disponibles en mairie. 

En juin 2022, la CAPF a proposé un
questionnaire en ligne pour permettre
aux habitants de s’exprimer sur
différentes thématiques (habitat,
environnement, économie, patrimoine,
agriculture, paysage...). Votre forte
participation (80 réponses) fait
apparaitre notre commune parmi les
plus attachées à notre cadre de vie
derrière Avon, Bois-le-Roi et
Fontainebleau. La réunion publique du
16 novembre à Avon vous a permis
d’échanger et de faire des propositions
sur la démarche et le diagnostic déjà
réalisé. Le 13 décembre, les habitants de
l'agglomération ont été conviés à
élaborer une fresque du projet : ces
rencontres permettent de faire
remonter vos points de vue et de les
intégrer aux réflexions.

Notre commune a intégré la démarche
d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme
intercommunal, piloté par la Communauté
d'agglomération du Pays de
Fontainebleau (CAPF). Il sera construit
autour de 3 objectifs  : 
♦  Protéger l’écrin du pays de
Fontainebleau et valoriser les patrimoines
bâtis, naturels, agricoles et paysagers
marqueurs de l’identité du territoire, 
♦  Affirmer une stratégie économique
portée sur le tourisme vert, la filière
équestre, le tissu économique de proximité
et les entreprises à forte valeur ajoutée, 
♦  Faire du pays de Fontainebleau un lieu
de vie durable et équitable au service de
ses habitants. 
La transition écologique est également au 
 coeur du projet du PLUi. 

Une démarche participative
L’élaboration du PLUi se fait en
concertation entre les élus et les habitants
des 26 communes. Les élus se retrouvent
ainsi régulièrement en ateliers et
séminaires, pour définir les enjeux du
territoire et les objectifs prioritaires à  y
intégrer.

Les Achérois conviés à des balades paysagères
Face à l'intérêt que vous portez à l'avenir du
village, sa préservation et son
développement, l'équipe municipale a
souhaité vous convier à des balades
paysagères achéroises.
En juin 2022, vous étiez invités à participer à
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal du Pays de Fontainebleau et à
prendre part aux grandes orientations
d’aménagement du territoire en vous inscrivant à
différentes balades paysagères organisées par
l’agglomération. Ce fut l'occasion d’évoquer les
thématiques de votre quotidien : déplacements,
habitat, services, économie, environnement,
paysages, patrimoine… Afin d’aller plus loin, les
membres du conseil municipal vous ont proposé
de poser votre regard sur notre cadre de vie lors
de deux promenades dans notre village. Vous
avez été une quarantaine à venir vous exprimer
en juillet à travers les carnets préparés par la
commission urbanisme et cadre de vie. 

Les synthèses ont été adressées à la CAPF
en septembre. Six membres du conseil
municipal se sont réunis pour répartir vos
observations sur les commissions
communales compétentes. Des projets nés
de vos réflexions sont déjà en cours
d’étude.

http://plui-pays-fontainebleau.fr/
https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=SK-40JrPpfk4Ws1nqnTLek8oxw11U4ElF7GMsnM4dntA3YRFMR0PbgAi71LU0QQZ&i=xw4rjwbzMre90MwTPRnD-rn1T8h3aFHveU0sZaKJyp31JdCUr8nlfU_BGM_hfB0aJrpc50G_mINp4pDOppVYkQ&k=nfFQ&r=dJWNd3RpNHyqpxLTJElh5Vng_9e_QLBh96Zjbvck1H_36IANcb5BU6M4cJOo3TysiLmKrTGSca1ryEVZc0OljA&s=ab40debf03309c293d86f2c12e1e8e1068c545eefcf8c89ac71f7ed39914ca2e&u=http%3A%2F%2Fplui-pays-fontainebleau.fr%2Fsexprimer%2F


Elle est désormais programmée du
01/05 au 30/09 (et non plus du 15/05
au 30/08). L'éclairage partiel hivernal
a été réduit d'une heure par jour avec
une extinction à 22h (et non plus à
23h). Les baies vitrées de la classe de
grande section/CP ont été changées
afin de bénéficier d'une meilleure
isolation. D'autres actions sont en
cours d'étude et pourront être
programmées dans les mois et années
à venir, en fonction du budget
disponible : le remplacement de la
chaudière de l'école par un système
écologique, le changement des
huisseries de la mairie, des salles
communales et de la classe des
maternelles, l'installation d'une
programmation de chauffage de la
Ruche de Candy et d'un éclairage avec
détecteur de présence dans les
toilettes de l'école.  

Mardi 4 octobre, le Parc naturel régional
du Gâtinais français est intervenu sur les
platières de Meun, avec deux écoles
professionnelles : LÉA-CFI située à Jouy-
en-Josas et l'École Du Breuil à Paris, qui
forme aux métiers de l'horticulture, du
jardin, du paysage et de l'agriculture
urbaine.
L'objectif était de réouvrir le milieu et
l'aérer afin de favoriser le maintien et la
protection des espèces rares que l'on
peut y trouver, que ce soit au niveau de
la faune ou de la flore (orchidée, scille
d'automne, sédum velu, crassule de
vaillant, renoncule, couleuvre arboricole,
crevette de Fontainebleau...). 
Accompagnés de leurs professeurs et du  
biodiversité

Chantier nature : rouvrir les milieux préservés 

E N V I R O N N E M E N T
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technicien pour la protection de la
biodiversité du Parc du Gâtinais, M. Van
de Bor, les élèves de BTS ou de bac pro
ont œuvré toute la matinée sur ces zones
classées Natura 2000 et/ou protégées par
l'arrêté préfectoral de protection biotope.
Après un pique-nique, ils ont ensuite
profité des connaissances de leurs
professeurs pour une visite et une
découverte plus approfondies de ce milieu
exceptionnel.

Sobriété énergétique : des actions concrètes

Le saviez-vous ? Le réseau Natura 2000,
constitué d’un ensemble de sites naturels,
terrestres et marins, vise à assurer la
survie à long terme des espèces et
habitats particulièrement menacés.

La zone de compost utilisée par les agents communaux, située après le domaine
Defontaine à la sortie du village, va être réhabilitée pour en faire une zone plus
agréable. Trois zones distinctes seront délimitées (compost, broyage, branchage). Ces
déchets verts serviront de compost pour la création des parterres de la commune et
de paillis pour maintenir les parterres humides, et ainsi réduire l'arrosage et le
désherbage. S'il reste du surplus après utilisation pour les besoins de la commune, une
distribution aux  Achérois sera proposée. A noter : l'accès à cette déchèterie verte est
strictement réservée aux agents communaux.   

Notre commune, soucieuse de réduire
son empreinte carbone et de limiter sa
consommation énergétique, développe
des actions en faveur de
l'environnement. Des petites actions,
qui mises bout à bout, ont des
répercussions sur notre planète. 
Le conseil municipal a ainsi décidé de
réduire davantage la pollution
lumineuse  en allongeant la période
d'extinction totale de l'éclairage public
d'un mois et demi.

Bientôt une grainothèque

Une grainothèque ouvrira d'ici le
printemps à la bibliothèque. Accessible à
tous, vous y trouverez des graines de
fleurs, légumes, fruits et aromatiques. Le
principe est simple : vous déposez les
graines dont vous ne vous servez plus en
les identifiant clairement, et vous piochez
dans la grainothèque celles dont vous
avez besoin pour votre consommation
personnelle. 

Plus d'informations sur cette nouvelle
initiative proposée par la mairie sur
www.achereslaforet.com.

Réhabilitation de la zone de compost

La commune allonge ses plages d'extinction 
de l'éclairage public.

https://www.facebook.com/PNRGatinaisFrancais/?__cft__[0]=AZVQgzFmkW5QAwXQQzdgsOp6_FjlONM93l54Ixcoh0bb_32-KukiekxCJJfmETG2a0WzMz9Zjtp4Q8nYRXxMvbW2O-e-BJyStotGbJ5WhijHT1WOwxZlvlCjGzZp-n8ak-9cWPW_S7O30P6rZIj387yz31gwyUe9fiEnlnDh5ZjwiYkJraNSbrImwWsLgkccS_M&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/LEACFI?__cft__[0]=AZVQgzFmkW5QAwXQQzdgsOp6_FjlONM93l54Ixcoh0bb_32-KukiekxCJJfmETG2a0WzMz9Zjtp4Q8nYRXxMvbW2O-e-BJyStotGbJ5WhijHT1WOwxZlvlCjGzZp-n8ak-9cWPW_S7O30P6rZIj387yz31gwyUe9fiEnlnDh5ZjwiYkJraNSbrImwWsLgkccS_M&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/ecoledubreuilparis/?__cft__[0]=AZVQgzFmkW5QAwXQQzdgsOp6_FjlONM93l54Ixcoh0bb_32-KukiekxCJJfmETG2a0WzMz9Zjtp4Q8nYRXxMvbW2O-e-BJyStotGbJ5WhijHT1WOwxZlvlCjGzZp-n8ak-9cWPW_S7O30P6rZIj387yz31gwyUe9fiEnlnDh5ZjwiYkJraNSbrImwWsLgkccS_M&__tn__=kK-R


Après sept années de travaux, notre
magnifique église a été inaugurée le 11
septembre par le maire d'Achères-la-
Forêt, Patrice Malchère, aux côtés de son
équipe municipale, du sénateur P.
Cuypers, du sous-préfet T. Mailles, de la
vice-présidente du Département de
Seine-et-Marne en charge de la culture  V.
Veau, du député F. Valletoux, du
président de l'agglomération du Pays de
Fontainebleau P. Gouhoury, du président
du PNR du Gâtinais J-J. Boussaingault, du
délégué de Seine-et-Marne au sein de la
Fondation du patrimoine Ile-de-France B.
Delamotte, des élus des communes
voisines et de représentants de l'Office
national des forêts et d'associations
locales. Cette réalisation a pu aboutir
grâce à l'engagement des élus locaux, et
notamment Patrice Malchère et son
équipe, mais aussi grâce aux subventions
d'État et au soutien financier de la Région
Île-de-France, du Département, de la
Fondation du patrimoine et des généreux
donateurs qui ont participé à la
souscription publique. 

L'Église Sainte-Fare ouvre à nouveau ses portes au public ! 

P A T R I M O I N E  E T  C U L T U R E

La messe a été célébrée par le Père
Rodolphe et animée par les Échos de
Franchard, sonneurs de trompe de chasse.
Merci aux membres actifs de la paroisse
pour la préparation en amont et leur
investissement. 

La cérémonie s'est terminée par un
cocktail sur le parvis de l'église, à l'ombre
des tilleuls. Merci à vous tous d'être
venus ce jour là pour partager ce beau
moment ! 

Félicitations à tous les artisans, à tous
les corps de métiers coordonnés par
les architectes Prieur et Marion, qui se
sont succédés sur le chantier et qui ont
réalisé un travail remarquable, de par
leur passion et professionnalisme. 
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https://www.facebook.com/fredvalletoux?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/fredvalletoux?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PaysFontainebleau?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100013996690876&__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/PNRGatinaisFrancais/?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/fondationdupatrimoine.iledefrance/?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/RegionIledeFrance?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/departementdeseineetmarne?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/fondationdupatrimoine?__cft__[0]=AZVhvbVeDmAOuiZ8KKDIYdmSlxgSh-98h9RQP0DwJjodv2NpCaP4UeMc56d7lb9Jkox4UEl-8eb-HTlDYl5PZpprtdszkTxGkLPpGCA6_krdKFNGUBVmOhzx0kwsQdp9zkDKc6YBb-HvxLTPifPYsXaS2IHPTQzg9wfhCrhPHf0KYA&__tn__=-]K-R


Les bénévoles, une ressource précieuse
Marie-France, Brigitte, Victoria, Brigitte,
Roseline, Sandra et Christelle vous
accueillent à la bibliothèque et sont
toujours présentes pour satisfaire vos
demandes et vous guider dans vos choix
de lecture. Merci à elles pour leur
engagement ! Vous trouverez sur place un
large choix de romans, policiers,
documentaires, BD et DVD pour adultes
et enfants en prêt gratuit pendant 3
semaines (7 articles par lecteur). Des
réservations de livres sont également
possibles auprès de la Médiathèque
Départementale. 

P A T R I M O I N E  E T  C U L T U R E
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Le Salon de Printemps a été
rebaptisé Salon des Arts, afin que son
nom corresponde davantage à sa
vocation. Ce salon, qui accueille tous
les artistes, professionnels comme
amateurs, met à l'honneur les
peintres, les sculpteurs et les
photographes. Cette année, il aura
lieu du 24 au 26 mars et les artistes
pourront s'exprimer sur la
thématique plébiscitée par les
Achérois : "Quand le sport se fait art".
Les inscriptions sont ouvertes, vous
pouvez :
> télécharger le dossier sur le site
www.achereslaforet.com
> contacter la mairie :
01 64 24 40 11 

Salon des Arts : 
inscriptions

La bibliothèque, lieu de lecture et de rencontres
Le club de lecture intercommunal créé par
des bénévoles en septembre 2021, a réuni
une quinzaine de lectrices achéroises ou
valdéennes, au cours de six rencontres
espacées d’environ six semaines. Parmi les
25 romans lus choisis sur proposition des
membres du club, la moitié a été écrite par
des auteurs français (d’origine ou
d’adoption). Un roman policier est proposé
à chaque séance. Tous les livres lus sont
sortis entre 2010 et 2022 à l'exception de
La fontaine d’Heghnar de Mkrtich Armen
(1993), et du  sourire étrusque de José Luis
Samperdo (1998). Deux livres très
plébiscités par les lectrices, Âme brisée
d'Akira 

Infos pratiques : la bibliothèque est
ouverte  le lundi de 16h à 18h et le
samedi de 10h à 12h ainsi que pendant
les petites vacances scolaires.

d'Akira Mitzubayashi et S'adapter de Clara
Dupont-Monod, sont à votre disposition
dans les bibliothèques municipales
d’Achères-la-Forêt et du Vaudoué. Ces
rencontres sont l’occasion d’échanges
intéressants et fructueux sur des sujets
variés : immigration/intégration, saga
familiale dans un contexte historique,
transmission/héritage, acceptation de la
différence, beauté de la nature,
dépassement de soi. 
Infos + : Si vous souhaitez rejoindre le
club, contactez M.France Domenech :
bib.acheres-la-foret@laposte.net ou au
06 43 90 21 85.

Les Achérois étaient invités à participer à
un circuit découverte, organisé par la
mairie à l'occasion des journées
nationales du patrimoine, le 17
septembre dernier. Le thème retenu était
"L'eau et l'agriculture". Munis d'un livret
et d'un plan, les participants sont partis à
la  découverte des différentes mares de
notre village, des fontaines et des puits.
Le livret, agrémenté de photos
anciennes, permettait d'imaginer ce
qu'était le village d'autrefois, avec une
agriculture omniprésente. 

Pour enrichir la journée, M. et Mme
Noret ont eu la gentillesse d'ouvrir les
portes de leur musée (qui a longtemps
été ouvert au public plusieurs mois dans
l'année) et d'accueillir les villageois pour
leur faire découvrir les outils, machines
et objets d'antan, précieusement
conservés. Merci à eux ! 

A la découverte de l'eau et de l'agriculture

Les membres du club de lecture intercommunal réunies pour sélectionner les livres 
sur lesquels elles échangeront au cours des prochaines rencontres.  

http://www.acam-france.org/bibliographie/auteur.php?cle=armen-mkrtich


          C'est une belle initiative qui
m'a permis de rencontrer des
personnes charmantes ! 

Le public au rendez-vous pour le retour de la Saint-Jean

A N I M A T I O N  D E  V I L L A G E

Après 3 années d'interruption en raison
de la crise sanitaire, la traditionnelle
Saint-Jean achéroise, réputée dans la
région, a fait son grand retour le 25 juin. 
La météo pluvieuse l'après-midi a contraint la
mairie à annuler certaines animations,
notamment les démonstrations des
associations et les jeux en plein air. Mais le
soleil de fin de journée a permis aux visiteurs
de venir très nombreux, pour déguster le
cochon grillé, chanter avec le groupe de
musique So far So good, déambuler dans les
rues, lampions en main, pour la retraite aux
flambeaux, rêver devant le feu d'artifice, se
réchauffer auprès de celui de la Saint-Jean, ou
danser toute la nuit sur la piste, au son de DJ
Sound Perfect, tout en se rafraichissant à la
buvette. 

Les bénévoles, piliers de cette fête
Merci à tous les fidèles bénévoles qui ont
apporté leur aide et leur soutien
(montage, démontage, tenue des stands),
à l'APE, aux associations et au traiteur.
Merci également à tous les partenaires
qui ont largement contribué au succès de
cette belle fête...
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Bienvenue aux nouveaux Achérois 
Samedi 1er octobre, les Achérois installés depuis peu dans notre commune étaient
conviés par l'équipe municipale à la traditionnelle visite du village en remorque. Une
façon originale de découvrir les différents lieux et leurs spécificités, mieux
connaître le village, son patrimoine architectural ou végétal. Cette visite a été
agrémentée d'anecdotes en tout genre racontées par notre maire, Patrice Malchère.
Un pot de l'amitié a ensuite été offert, l'occasion pour les nouveaux Achérois de
faire davantage connaissance entre eux et avec les élus. Un kit de bienvenue leur a
été remis, avec de la documentation pratique (gestion des déchets, informations
municipales) mais aussi ludique (circuits touristiques, carnets de recettes locales) et
utile (annuaire des producteurs locaux...). 
Bienvenue à toutes et tous ! 
 

Une partie des bénévoles, remerciés par les élus

Près de 250 repas de cochon grillé commandés

Ambiance musicale assurée par So far, So Good Les visiteurs venus nombreux dès le retour du soleil

Moment convivial en famille ou entre amis

Emerveillement face aux feux d'artifice et de la St-Jean 

Le 5 octobre, la mairie a invité les Achérois
à une journée de partage, à l'occasion de la
Semaine bleue, qui vise à favoriser les
échanges et le lien social. Le matin, sous un
beau soleil, 40 personnes ont participé à la
balade en groupe dans le village. Michel, le
doyen, marchait aux côtés des plus jeunes,
venues avec Amélie, leur assistante
maternelle. L'après-midi jeux a rassemblé
une vingtaine de personnes. Des moments
conviviaux et appréciés de tous, comme en
témoigne Arlette : "C'était une belle journée,
ça nous stimule, ça nous permet de sortir de
notre quotidien et de nous ouvrir aux autres".
Des moments conviviaux simples mais
importants, que la commission Animation
de village s'attachera à faire perdurer !  

Semaine bleue : journée intergénérationnelle de partage

Jocelyne, Achéroise 
venue avec sa petite-fille

Michel, le doyen, joue aux dames avec Samuel, 9 ans Rencontres et échanges au cours de la balade



Animons ensemble, nouvelle association achéroise

ALF Environnement
Présidente : Delphine Bresson
Tel. : 07 52 03 99 20
alfe77760@gmail.com
achereslaforet.wordpress.com
     Achères-la-Forêt environnement

Les Échos de Franchard
Président : Laurent George
Tel. : 06 13 08 36 25
laurent.georgecs42@orange.fr Animons ensemble

Président : Jérémy Pedel
Tel. : 06 25 29 22 34
animonsensemble@free.fr
https://www.animonsensemble.fr
     Animons ensemble

V I E  A S S O C I A T I V E

En septembre 2022, l'association
"Animons ensemble" a vu le jour à
Achères et propose aux habitants des
animations pour tous les âges. 

Rejoignez l'association à votre tour
Depuis sa création, Animons ensemble a
déjà proposé un tournoi de pétanque,
une déambulation déguisée dans les rues
à l'occasion d'Halloween, un après-midi
jeux de société, un troc de vêtements et
un loto déjanté mettant à l'honneur les
richesses locales, dont les bénéfices, d'un
montant de 1 175 €, ont été reversés au
Téléthon. Vous voulez participer
ponctuellement à l’organisation d’un
projet ou proposer un événement ?
Venez rejoindre l’équipe qui vous
intéresse pour donner vie à votre projet.

Contact : animonsensemble@free.fr
https://www.animonsensemble.fr
Facebook : Animons ensemble
Adhésion : 
Tarif Achérois individuel : 10€ 
Tarif Achérois couple/famille : 15€
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Chasse : utilité des miradors

Tournoi de pétanque, Halloween, après-
midi jeux, troc de vêtements, Lotothon,
rencontres musicales, aide aux seniors,
rallye VTT, fresque du climat… De
nombreuses idées ont été lancées par les
membres de l'association. Avec les
premiers adhérents, les sujets ont pris
forme et chaque événement est imaginé
et cocréé en petites équipes, pour une
meilleure gestion. "Nous savons que notre
village abrite des joyeux lurons et des
sportifs nés, des musiciens aguerris et des
artistes discrets, des jeunes, des anciens qui
souhaitent se rencontrer et/ou s’investir,
explique Frank Benoiton, membre de
l'association. Nous aspirons à rassembler
les Achérois autour des projets qui leur
ressemblent" . 

Flashez le QR 
code pour adhérer

à l'association 

La société de chasse La Saint-Hubert,
qui exerce pendant la période
hivernale dans les bois privés situés
en périphérie de notre village, déplore
la dégradation des miradors posés par
ses adhérents : l'un d'entre eux a été
endommagé et plusieurs ont été
basculés à terre. Pour le président, M.
Faure, ce sont "des actes de
malveillance incompréhensifs, car ces
miradors permettent aux chasseurs 
 d'effectuer des tirs fichants et avec un
angle de tir conforme aux règles, donc
plus sécurisants." Ces installations
permettent, lors des battues, de mieux
identifier le gibier mais aussi l'arrivée
des vététistes et des marcheurs. Ils
contribuent à la sécurité de tous les
utilisateurs des chemins communaux.
"Il est nécessaire de réguler la présence
d'animaux dans ces espaces, car leur
multiplication non contrôlée cause des
dégâts dans les cultures et les
habitations avoisinantes" précise le
président. Un mirador coûte 90 euros,
ces dégradations ont des
conséquences financières également
pour la société de chasse. 

Info + : retrouvez les dates et zones
de chasse sur le site internet de la
mairie ou sur l'application Melckone.

Amicale des Ainés Ruraux 

Les associations achéroises

L'Amicale des Ainés Ruraux, ADAR, est
ouverte à tous les retraités de plus de 50
ans, résidants sur l'ancien canton de La
Chapelle. Elle accueille toutefois les
adhérents des communes limitrophes.
Composée de près de 250 adhérents,
l'association est reconnue d'utilité
publique, ce qui lui permet d'obtenir des
subventions de fonctionnement en
faveur des personnes du 3e âge.
L'association propose des activités
orientées vers les loisirs et
rassemblements festifs, en assurant
l'animation dansante avec des
prestations de choix. Elle propose aussi
des sorties au théâtre, des visites
instructives d'une journée, des voyages
touristiques de 3 à 5 jours, une semaine
en France ou à l'étranger ou des
croisières fluviales de qualité. 

L'ADAR est affiliée à la Fédération
nationale des Ainés Ruraux, le plus grand
réseau de seniors en France. Mouvement
associatif reconnu d'utilité publique, il
compte 700 000 adhérents ayant pour
objectif de mettre en place des activités et
favoriser le lien social et amical. 

Site internet : www.ainesruraux.org

Adhérer à l'ADAR
Cotisation 2023 : 13€/pers/an
Président : Philippe Douine, Guercheville
01 64 24 07 85 - 06 87 58 94 60
Trésorier : Alain Le Pape, 
Nanteau-sur-Essonne - 01 64 24 13 67
Déléguée de la commune d'Achères-la-
Forêt : Arlette Gailleton - 01 64 24 43 80
06 99 17 49 94

L'équipe organisatrice du Lotothon

La salle décorée pour 
le "Troc ton look"

Amicale des Ainés Ruraux 
Président : Philippe Douine
Tel. : 06 87 58 94 60

Société de chasse St Hubert 
Président : Jean-Michel Faure
Tel. : 06 14 62 92 67

Entente Sportive de la Forêt 
(ESF)
Présidente : Sylvie Hamart
secretariat@esf.org
www.esf77.org

Société de pêche 
Président : J-François Gaudin
Tel. : 06 14 62 92 67

Amicale des Parents d'Élèves
(APE)
Président : Sydney Desseilles
Tel. : 06 62 96 50 57

Cours à Achères 
Salle des tournesols
Gym-abdos : lun. 9h15-10h15
Gym douce stretching : 
merc. 18h-19h

Achères Rock'n Roll Club
Président : Erick Hélias
Tel. : 06 79 12 58 18

Association festive achéroise 
(AFA)
Président : Philippe Guitton
Tel. : 06 25 29 22 34

mailto:animonsensemble@free.fr
https://www.animonsensemble.fr/
mailto:animonsensemble@free.fr
https://www.animonsensemble.fr/


Mise en lumière de nos talents locaux achérois

V I E  L O C A L E

Un trophée pour Julien Colboc, sculpteur
sur bois 

Julien Colboc a reçu l'été dernier le trophée
"Innovation" de la Biosphère Fontainebleau
pour son travail de sensibilisation au travail
du bois à travers sa pédagogie du "bois vert"
(bois fraîchement coupé) et son art. 
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Valentine Houël, la passion du cheval depuis
toute petite

Valentine et Eckmuhl ont été médaillés de
bronze  aux championnats de France 2022
l'été dernier à Lamotte-Beuvron, en
CSO/As2 Junior (1m10). Une belle
récompense pour cette belle histoire d'amitié
et de complicité de près de 8 ans ! 

Eléa Coquard, championne de tennis en
herbe 

Eléa Coquard, jeune Achéroise de 10 ans et
membre du Tennis club Fontainebleau a été
sacrée championne de Seine-et-Marne par
équipe, catégorie 8-10 ans filles division 1 à
l'issue des finales qui se sont jouées le 22
juin.

Zoé Ledy-Vageon, jeune cavalière mais
grande championne ! 

Cette année, Zoé et sa jument Arkana ont
remporté le titre de championnes de France
des As benjamins 2022, hauteur 1m10, en
CSO et 3 épreuves du concours
international de Dinard. Elle termine aussi 2e
à son premier Grand prix international en
Belgique.

©PSV Photo Vidéos

Mme Palmer récompensée pour son
implication dans la filière agricole

Mme Catherine Palmer, éleveuse de
chevaux de sport au haras de Triaval, a reçu
en avril dernier les insignes de chevalier de
l’Ordre du mérite agricole pour son
implication dans la filière, une récompense
assez rare pour le milieu équestre. 

La qualité des produits de la fromagerie
Loiseau récompensée 

La fromagerie Loiseau a reçu le label Artisan
du tourisme le 13 décembre dernier. Ce
label remis par la Chambre des métiers et
de l'artisanat et "Seine-et-Marne
attractivité", récompense les artisans pour
l'excellence de leurs produits et pour
l'opportunité qu'ils offrent à faire découvrir
leur artisanat par le biais de visites.

Notre village regorge de talents dans tous les domaines. Cette nouvelle rubrique permet de mettre à l'honneur les personnes qui
s'illustrent au cours de l'année. Vous souhaitez nous faire découvrir un ou une Achérois(e) talentueux(se) ?  N'hésitez pas à nous
communiquer ses coordonnées en envoyant un mail à la mairie. 

https://www.facebook.com/JulienColboc/?__cft__[0]=AZVoSmlZ9MxnafO1ds8q4pAG2eHuR73lZM4aXyrcb_utRkoL10XFfX8FkvwIMYaqgA3wLTOrGBMZs7YW5b4ueRUKvIcG1NNIvIKk-B76vwRDPlnry5ep5nb43bZk5-8zo9yIJNQX-3yqdOiBC-hQs_uNDevM2_M62XUySnlIsRkwd7OdVyTNI272b_PL0PwVEY8hXsI42QLCzhQVpcOYIO5X&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100062965494934&__cft__[0]=AZVJUMRdlad8WTWrnWiiOHmpncUXqymzb9PEchiNd7Ek-kqwQLMxzNX7RBUSO4EyVaDrHftr-sKAcbELRioqDDAaBn5HeCpWygapFgrHR-0KgktIRbUoDbYGih3N28gNBwCj4sadAogGl37z-j5526INwTR5ufdExzWBoVdvgUSMeB1pPo0rBQJa3PNeYd8ZxO1jjgSihNPT0mAFZLcvoPPy&__tn__=-]K-R


Forêt belle
Date à

définir

JANVIER 2023

V I E  L O C A L E
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Agenda

Tribune libre - 

AVRIL 2023

FÉVRIER 2023
Mer. 01/02 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Crêpes & jeux/marche  
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

MARS 2023

Du 24 au 26/03
Salon des arts 
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

MAI 2023

Lun. 08/05 - 11h
Commémoration du 8 mai 1945
Lieu : Monument aux Morts

JUIN 2023

Sam. 24/06 
Fête de la Saint-Jean
Lieu : Les Platières 
Ouvert à tous

Accès aux déchéteries

> La Chapelle-la-Reine
D104, rue du Chateau d'eau, ch. de la Fontaine au Roi
01 60 74 76 89
lun, mar, ven, sam : 9h-12h et 14h-18h
dim et jour férié (si jour habituel d'ouverture) : 9h-13h

> Saint-Pierre-lès-Nemours
ZA du port, 9 rue des étangs
01 64 28 16 44 
du lun au sam : 9h-12h et 14h à 18h
dim et jour férié (si jour habituel d'ouverture) : 9h-13h

Toutes les déchèteries : smetomvalleeduloing.fr

"Agissons ensemble"

Mer. 01/03 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Semis pour le potager  & jeux/marche  
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

Mer. 04/01 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Dégustation de galette, jeux/marche  
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

Mer. 05/04 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Décorations de Pâques & jeux/marche  
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

Mer. 03/05 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Sculpture sur bois, jeux/marche
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tous

Mer. 07/06 - 14h-17h
Activités intergénérationnelles
Jeux de société/marche 
Lieu : La Ruche de Candy
Gratuit - ouvert à tousDim. 16/04 - A partir de 12h

Banquet des aînés
Lieu : La Ruche de Candy
Sur invitation

Le 15 mai dernier, vous avez été 254
personnes (soit 46% des suffrages
exprimés) à nous faire confiance. Grâce à
vos voix, 3 élus de la liste « Agissons
Ensemble » siègent aujourd’hui au
Conseil Municipal (Fanny, Nicolas et
Juliette) et vous représentent. Notre
engagement et notre motivation restent
intacts et nous vous remercions pour
votre confiance et les moments de
partage que nous avons eus pendant la
campagne. Nous nous sommes répartis
dans les différentes Commissions
Municipales dont vous trouverez le détail
sur le site de la ville, ainsi que dans des
Commissions plus larges, dépendant de la
CAPF ou du PNRGF. 

Lun. 01/05 - Journée
Brocante de l'AFA
Lieu : Platières

Infos pratiques
Ouverture de la mairie 

lun, mar, ven, sam : 8h30-12h
01 64 24 40 11
acheres.la.foret@wanadoo.fr

Ouverture de la bibliothèque 

lundi : 16h-18h
samedi : 10h-12h
Ouverture pendant les 
petites vacances scolaires
06 43 90 21 85
bib.acheres-la-foret@laposte.net

Locations de salles
Concessions cimetière

Les tarifs des locations
de salles, de matériels,
et des concessions
cimetière sont
consultables sur le site
de la mairie : 
> Votre mairie /
locations et concessions
communales

Dim. 21/01 - 15h
Galette des aînés
Lieu : La Ruche de Candy
Sur invitation

Certaines des commissions municipales
devraient être ouvertes aux achérois, et
nous espérons vivement que vous
pourrez y participer rapidement, dans la
continuité de votre engagement durant la
campagne. Nous mettons notre énergie
au service des projets municipaux lorsque
que ceux-ci nous paraissent en cohérence
avec le bien-être et l’intérêt des Achérois,
et nous continuerons à être force de
propositions pour représenter les idées
qui nous motivent collectivement dans
une démarche que nous souhaitons
constructive. Nous avons d’ailleurs déjà
pu soumettre des idées qui ont été
partiellement ou intégralement mises en
œuvre, notamment :

- Les balades achéroises sur le cadre de
vie début juillet dont nous espérons
pouvoir bientôt vous faire retour, 
- La participation à l’évènement Le Jour
de la Nuit en faveur de la biodiversité, de
la santé et de l'économie d'énergie.
- La mise en sommeil de la Caisse des
Ecoles dont les statuts trop anciens
(1989) ne peuvent être respectés.
Et surtout, nous restons disponibles pour
vous écouter et relayer vos souhaits et
vos questionnements. D’ailleurs,
n’hésitez pas à nous mettre en copie des
courriers que vous pourriez envoyer à la
Mairie. Pour rester en contact, vous
pouvez utiliser l’adresse mail suivante :
agissonsensemble@free.fr.

Sam. 28/01 - 10-12h 
Réunion d'informations : 
"Informez vous sur l'ouverture des
commissions municipales"
Lieu : La Ruche de Candy

Sam. 10/06 
Kermesse de l'école 

mailto:agissonsensemble@free.fr


EXPOSANTS :INSCRIPTIONSJUSQU'AU 
7 FÉVRIER 

SALON DES ARTS
ACHÈRES-LA-FORÊT

PEINTURE SCULPTURE PHOTOGRAPHIE

Q U A N D  L E  S P O R T  S E  F A I T  A R T  

VERNISSAGE :  24/03 À 18H
LES 25 ET  26 MARS 2023 :  10H00 À 18H00
SALLE LA RUCHE DE CANDY (MAIRIE)

WWW.ACHERESLAFORET.COM

ENTRÉE LIBRE


